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Vous trouverez dans ce document quelques conseils pour vous organiser et compléter votre 
dossier. 
 
Vous effectuez votre déclaration en ligne. Pour nous permettre d’évaluer au mieux et au plus 
vite votre préjudice, vous devez aussi établir un descriptif complet et précis de vos pertes. 
Conservez le en attendant que le gestionnaire de votre dossier vous contacte. 
 

 
Si votre véhicule a été emporté par le courant, il y a danger pour autrui :  
indiquez-nous l’endroit où il se trouve, nous le ferons enlever rapidement. 

 
 
• Notez précisément le lieu où est stationné votre véhicule 

 
 

• Listez les dommages apparents et constatés sur votre véhicule et son contenu. 
 
 

• Prenez des photos des éléments endommagés et/ou irrécupérables et conservez-les.  
 
 

• Collectez les factures d’entretien récentes, de réparations (en cas de destruction du 
véhicule), ainsi que celles des biens endommagés contenus dans le véhicule. 

 
 
• S’il s’agit d’un véhicule professionnel, complétez le document « Liste des dommages – 

Contenu professionnel Auto » et réunissez les factures d’origine des biens 
endommagés. 

 
 
 
 
 
 
 

Tempête 
Comment constituer votre dossier sinistre Automobile ? 


